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H A U S S E D E S P R I X . 

Il résulte de renseignements puisés à 
bonne source que la hausse du prix des 
rapassages, démontages et remontages ne 
sera pas appliquée d'une façon uniforme 
à tous les fabricants d'horlogerie, mais 
qu'il sera tenu compte des prix actuelle
ment payés et principalement des gains 
moyens réalisés dans chaque comptoir 
ou fabrique. 

Le 45 % décrété représenterait donc 
le maximum de l'augmentation qui sera 
faite aux fabricants chez lesquels il sera 
constaté que les gains réalisés sont insuf
fisants, et il ira en diminuant dans une 
proportion relative aux gains des ouvriers ; 
il est donc admissible que certains éta
blissements ne seront pas frappés. 

L'exécution des mesures décrétées par 
le syndicat ouvrier a été laissée à chaque 
section et il se fait actuellement un tra
vail de statistique des salaires et des 
gains, qui servira de base pour la fixation 
de l'augmentation à appliquer à chaque 
fabricant. 

Comme on le voit, cette façon de pro
céder se rapproche sensiblement de celle 
proposée par l'assemblée des fabricants 
d'horlogerie du 20 octobre. Il est sans 
doute très regrettable que les fabricants 
n'aient pas été appelés à concourir à 
l'élaboration de cette statistique des salais 
res et des gains, ce qui aurait donné plus 
d'uniformité aux mesures à prendre ; la 
raison en est que les ouvriers ont envi
sagé que le travail d'une commission 
mixte prendrait trop de temps et laisse
rait passer le moment favorable. 

Dans ces conditions le mouvement 
provoqué par le syndicat ouvrier revêt 
plutôt le caractère d'une unification des 
prix que celui d'une hausse générale ; on 
peut donc s'attendre à ce qu'il ne donne 
pas lieu à une grève et l'on peut prévoir 

que si quelques suspensions de travail 
isolées se produisent, elles seront de peu 
de durée. 

L'entente entre patrons et ouvriers se 
fait d'ailleurs directement sur plusieurs 
points et on nous cite nombre de fabri
cants qui se sont mis en règle, à la Chaux-
de-Fonds, à St-Imier et à Bienne. 

Dans cette dernière place, les ouvriers 
ont suspendu le travail chez les fabricants 
qui n'ont pas répondu à la circulaire leur 
annonçant la hausse; le comité ouvrier 
s'occupe de l'élaboration du tarif de 
hausse à appliquer à chaque fabricant. 
A Granges, la grève a éclaté hier matin. 
AlaChaux-de-Fonds, les fabricants parais
sent généralement disposés à s'entendre 
sur les bases posées par l'assemblée de 
St-Imier; une assemblée du comité de la 
société des fabricants et du comité ou
vrier doit avoir eu lieu hier au soir; nous 
n'en connaissons pas le résultat. 

On nous communique, avec prière de la 
reproduire, copie d'une lettre adressée au 
comité fédératif du Syndicat des repasseurs, 
démonteurs et remonteurs. 
Au comité fédératif du Syndicat des repas

seurs, démonteurs et remonteurs 
à Bienne. 

Messieurs et chers collègues, 
Le comité du Syndicat des repasseurs, 

démonteurs et remonteurs de Neuchàtel et 
ses environs s'est réuni hier pour prendre 
connaissance de la circulaire que vous avez 
adressée à son Président, en date du 22 
octobre. 

Après examen des questions posées dans 
cette circulaire," charge m'a été donnée d'y 
répondre comme suit : 

Nous envisageons qu'un relèvement géné
ral du prix des repassages, démontages et 
remontages, ainsi que des autres parties de 
la montre, serait désirable et se justifierait 
surtout pour ce qui concerne les ouvriers tra
vaillant aux prix les plus bas. — Nous consi
dérons qu'il est du devoir des syndicats de 
travailler à ce relèvement et de chercher à le 
rendre effectif quand l'état général des affai

res semble le permettre. Jusque là, nous som
mes d'accord avec vous. Ge que, par contre, 
nous ne saurions approuver, c'est la marche 
qui a été suivie par le Syndicat des repas
seurs, démonteurs et remonteurs pour nous 
acheminer vers ce résultat. 

Le Syndicat des patrons existant, nous 
n'admettons pas qu'un Syndicat ouvrier 
puisse décréter une augmentation quel
conque sans la lui avoir présentée auparavant 
sous forme de proposition à examiner en
semble. 

Nous entrons pleinement dans la manière 
de voir du Syndicat des patrons, qui vous a 
été exposée par une lettre du 21 octobre et 
nous approuvons la proposition qui vous est 
faite de désigner une commission mixte qui 
serait chargée d'examiner à l'amiable ce 
qu'il peut y avoir à faire pour le moment. 

Agréez, Messieurs, nos sincères salutations. 
. Corcelles, 31 octobre 1889. 

Pour le comité du Syndicat des repas
seurs, démonteurs et remonteurs de la ré
gion de Neuchàtel : 

Le Vice-Président, 
Charles MATHEY-GOLIN. 

LOI FÉDÉRALE 
sur la poursuite pour dettes et la faillite. 

M. le Dr Mentha, professeur de droit à 
l'Académie de Neuchàtel, termine la très in
téressante étude qu'il a faite de la loi, dans 
le National suisse, par les conclusions sui
vantes : 

L'étude que j'ai faite de la loi m'a persuadé 
que, si le peuple suisse ratifie l'œuvre du 
législateur fédéral, il dotera tous les cantons 
d'une loi excellente en elle-même, et dont 
l'application à toute la Suisse sera pour notre 
crédit à l'étranger un inappréciable bienfait. 

S'il faut dire toute ma pensée, la seule 
partie de la loi qui puisse prêter le flanc à la 
critique, c'est l'organisation qu'elle prévoit. 
Seulement faut-il songer aussi que toute or
ganisation dans un Etat fédératif dont les 
membres entendent conserver une certaine 
autonomie, est prodigieusement difficile. 
Dans le cas particulier, il fallait, tout en 
ménageant une large part d'indépendance 
aux cantons, établir un pouvoir central assez 
fort et assez actif pour réduire à l'obéissance 
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les mauvaises volontés qui risquent de para
lyser, ici ou là, les effets d'une loi que la 
Confédération est dans l'impossibilité consti
tutionnelle d'exécuter par ses propres orga
nes. Et c'est pourquoi je pense que, il eût 
été plus logique peut-être, en pure théorie, 
de faire du Tribunal fédéral l'instance supé
rieure unique, cependant la pratique aurait 
bien vite montré que l'autorité judiciaire, in
capable d'agir spontanément et sans de lon
gues et coûteuses formalités,.n'est pas suffi
samment armée pour faire régner l'ordre et 
l'uniformité dans certains cantons où les 
plus heureuses réformes sont contrariées par 
l'esprit de routine. Or, ce que le Tribunal 
fédéral ne pourrait pas obtenir, le Conseil 
fédéral, avec le droit d'intervention propre 
à une autorité administrative, l'obtiendra cer
tainement. Une loi comme celle de la pour
suite est trop vraiment vitale pour qu'on sa
crifie à sa perfection théorique son applica
tion pratique. Si l'on fait abstraction de ce 
point, sur lequel il est permis de différer de 
sentiment, tout le reste de la loi est vérita
blement aussi bon qu'on peut le désirer. 

Nous voyons le débiteur ménagé, autant 
qu'il se peut, par une énumération assez 
large des biens insaisissables ; par l'institu
tion des fériés, qui lui assure un répit à 
l'époque des grandes fêtes religieuses; par 
,les suspensions en cas de deuil et de mala
die ; par la possibilité d'obtenir un con
cordat. 

Nous voyons, en revanche, les intérêts 
' légitimes du créancier garantis par la possi

bilité de poursuivre sans titre exécutoire ; 
• par les empêchements que met la loi aux 
vaines chicanes des débiteurs de mauvaise 
foi; par la participation à la saisie antérieure; 
par la rapidité de la poursuite pour effets de 
change ; par la prompte liquidation des fail
lites ; par les sérieuses conditions mises à 

. l'homologation du concordat. 
Evidemment, une loi sur la poursuite et la 

faillite ne saurait être votée par enthousiasme : 
c'est un instrument de chirurgie, à peu près 
comme la pince d'un dentiste, et ces instru
ments-là ne sauraient être aimés. Mais, puis
que, malheureusement, il y faut parfois 
recourir, l'on doit se demander, froidement 

• et posément, si l'outil est approprié à son 
but et rendra les services qu'on attend de 
lui. Or, je crois que, pour quiconque étudie 
la loi sans parti pris dogmatique, la réponse 
doit être affirmative ; c'est une bonne loi qui 
nous est proposée, et j'espère que les élec
teurs n'oublieront pas, le 17 novembre, 
de faire acte de saine raison, et de ratifier 
la décision longuement mûrie et sagement 
pesée des Chambres fédérales. 

Des calculs approximatifs basés sur les ex
périences des dernières votations fédérales et 
sur les dispositions manifestées par les diffé
rents organes de la presse suisse à l'égard de 

" la nouvelle loi fédérale sur la poursuite et la 
faillite font prévoir que la majorité favorable 
à la loi — si majorité il y a — ne pourra 
guère être supérieure à 20,000 (vingt mille) 
voix. 

C'est assez dire qu'il importe que tous les 
partisans de la loi fassent leur devoir s'ils 

" veulent qu'elle soit acceptée. Il n'y a point 
de voix et point de temps à perdre. 

Statistique des accidents. 
On sait que le S e c r é t a r i a t o u v r i e r 

s u i s s e a organisé un recensement parmi les 
caisses de secours mutuels suisses vers la 
fin de 1887. Ce recensement portait sur les 
accidents dont leurs membres avaient été 

victimes pendant l'exercice de 1880. Les 
résultats parurent au printemps de cette 
année et ont constaté qu'en tout 1131 cais
ses de secours mutuels avec 170,884 membres 
y avaieut pris part. On procéda aussitôt au 
recensement de 1887 pour lequel le nombre 
des questions fut encore augmenté. Ce recen
sement ne se fit pas sans peine. Il ne fallut 
pas moins de 1670 avertissements imprimés 
et hectographiés et 854 demandes en manus
crit pour obtenir les matériaux nécessaires 
aussi exacts et complets que possible. D'après 
un tableau préparatoire, 1183 caisses de se
cours mutuels avec plus de 181,000 membres 
en tout ont pris part au recensement de 1887. 
La participation pourrait être encore notable
ment plus forte, mais en dépit de tous nos 
efforts, il a été absolument impossible dans 
plusieurs cantons d'obtenir une réponse d'un 
certain nombre de caisses de secoure mu
tuels. 

Actuellement un troisième et dernier recen
sement pour l'exercice de 1888 est en train. 
Il est bien à désirer que la participation des 
caisses de secours mutuels à ce recensement 
soit générale et aussi qu'on se hâte partout 
de remplir les formulaires pour les retourner 
ensuite au secrétariat ouvrier suisse. La ques
tion de l ' a s s u r a n c e g é n é r a l e c o n t r e les 
a c c i d e n t s devient toujours plus pressante. 
Les travaux préparatoires de cette assurance 
doivent être faits avec la plus grande célérité 
possible. Il importe donc que le secrétariat 
ouvrier suisse ait achevé de préparer dans 
le premier trimestre de l'année 1890 la sta
tistique des accidents arrivés aux membres 
des caisses de secours mutuels suisses pen
dant les trois années d'observation. Puissent 
donc toutes les caisses de secours mutuels 
y participer sans exception, afin d'assurer la 
réussite de l'œuvre. Les caisses de secours 
mutuels qui n'auraient pas reçu de formulai
res sont priées de les réclamer auprès du 
secrétariat ouvrier suisse, à Neumunsler-
Zurich. 

SECRÉTARIAT OUVRIER SUISSE. 

Statistique industrielle. 
Le département fédéral de l'industrie et de 

l'agriculture vient de faire paraître à l'impri
merie S. Collin, à Berne, une statistique in-
téressente des établissements soumis à la 
loi du 23 mars 1887 sur le travail dans les 
fabriques. U n'est pas inutile, à un moment 
où les questions économiques et sociales 
prennant de plus en plus la première place 
dans les préoccupations publiques, d'en 
extraire quelques données. 

Sur une population totale de 2,917,819 ha
bitants, la Suisse compte 159,543 ouvriers 
(159,106 ou 159,057, si l'on consulte d'autres 
tableaux de la statistique du département de 
l'industrie), qui bénéficient de la loi sur les 
fabriques. Sur ce nombre, 22,914 ont moins 
de dix-huit ans, et 136,629 davantage. 86,532 
appartiennent au sexe masculin et 73,011 au 
sexe féminin. Le chiffre des fabriques est de 
3786. 

Voici comment se répartissent la population 
ouvrière et les établissements selon les can
tons : 

Habitants Ouvriers Fabriques 
Berne 536,679 15,169 317 
Zurich 337,183 36,920 610 
Vaud 247,655 5,992 166 
St-GaIl 228,160 20,363 845 
Argovie 193,580 14,827 312 
Lucerne 135,439 2,788 70 
Tessin 126,751 2,750 30 
Fribourg 119,155 1,282 36 
Neucbàtel 108,153 3,110 69 
Genève 105,509 3,395 134 
Thurgovie 104,678 8,348 352 

Valais 
Grison 
Soleure 
Bâle-Ville 
Bàle-Campagne 
Appenzell Rh.-Ext. 
Schwytz 
SchalTbouse 
Glaris 
Zoug 
Uri 
Obwald 
Appenzell Rh.-Int. 
Nidwald 

Ouvriers 
363 

1,109 
9,006 

10,448 
3,324 
4,187 
2,049 
2,630 
8,563 
1,983 

110 
136 
390 
261 

Fabriques 
13 
41 
90 

180 
47 

250 
35 
52 
87 
18 
5 
3 

14 
10 

Habitants 
101,985 
94,810 
85,621 
73.749 
61,941 
54,109 
50,307 
37,783 
33,825 
23,029 
17,249 
15,403 
12,888 
12,538 

Les industries sont réparties en dix classes. 
En tête vient la classe des industries textiles 
avec 91,098 ouvriers et 1978 fabriques (coton
nades 54,158 ouvriers, soieries 27,819, indus
tries lainières 3538, autres industries 5583). 
L'industrie des machines et des appareils 
tient le deuxième rang avec 16,490 ouvriers 
et 249 établissements. Puis viennent la bijou
terie et l'horlogerie (12,409 ouvriers et 191 
établissements), les aliments et stimulants 
(10,702 et 410), la papeterie et les industries 
graphiques (7356 et 272), la tannerie, pelle
terie, chapellerie et autres (5158 et 80), l'in
dustrie du bois (5048 et 234), celle des mé
taux (4157 et 107), les salines, carrières, pote
ries, etc. (3992 et 140) enfin les industries 
chimiques et physico-chimiques (2696 et 106). 

Syndicat des fabriques d'ébauches. 

Nous avons annoncé, dans notre dernier 
numéro, que le syndicat des fabriques d'ébau
ches allait mettre en vigueur un tarif de 
hausse; certains renseignements complémen
taires nous permettent de dire que l'élabora
tion de ce tarif nouveau correspond à une 
hausse assez sensible du prix du cuivre. 

Une autre décision intéressante a été prise. 
Le syndicat accordera une prime de fidélité 
aux fabricants qui achèteront toutes leurs 
ébauches dans les fabriques syndiquées. 
Cette bonification sera proportionnelle au 
chiffre annuel des affaires traitées ; elle cons
tituera une sorte de compensation à la hausse 
des tarifs et contribuera à attirer au syndi
cat, la clientèle des fabricants d'horlogerie. 

NOUVELLE^ DIVERSES 
P o s t e s . — Echange des colis postaux avec 

l'Uruguay. — L'administration des postes 
suisses fait savoir que, dès maintenant, on 
peut aussi expédier par la voie de Gênes et 
l'intermédiaire des paquebots italiens de la 
ligne de La Plata, des colis postaux, sans 
valeur délarée et sans remboursement, jus
qu'au poids de 3 kg, à destination de l'Uru
guay. 

L'affranchissement à percevoir pour un 
colis postal à destination de l'Uruguay à ache
miner par l'Italie est fixé à fr. 4.75 et la boni
fication aux postes italiennes à fr. 4. 25. Deux 
déclarations de douane par colis sont néces
saires. 

— Restrictions concernant l'importation de 
certaines marchandises en France. — Les 
bureaux des douanes françaises à Pontarlier, 
Délie et Morteau ne sont pas autorisés à l'ac
quittement des marchandises suivantes, qui, 
pour ce motif, ne peuvent être introduites en 
France que par la voie de Genève-Bellegarde, 
savoir : 

Les huiles minérales, les filés de coton, les 
filés de laine (y compris ceux d'alpaca, de 
lama, etc.) 



LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 449 

— Correspondances des paquebots-poste.— 
Les départs des paquebots de Gênes pour les 
états de la Plata ont été fixés comme suit 
pour le mois de novembre prochain : 1er, 3, 
7, 8,10,14, 15, 18, 22, 24, 26 et 28. 

T r a i t é e d e c o m m e r c e : Belgique. — 
Le Conseil fédéral a décidé de soumettre à la 
ratification de l'assemblée fédérale le traité 
de commerce conclu avec la Belgique le 3 
juillet dernier. 

— Congo. — Le Conseil fédéral a chargé 
M. Rivier, son consul général à Bruxelles, 
d'entrer en négociations avec le gouverne
ment de l'état libre du Congo dans le but 
d'arriver à conclure avec ce dernier un traité 
d'amitié, de commerce et d'établissement. 

P é a g e s . — En conformité de l'article 3 
de la loi fédérale du 26 juin 1884, concernant 
un nouveau tarif des péages fédéraux, le 
Conseil fédéral a adopté les taxes suivantes 
pour les marchandises en pierre: l°Dans la 
rubrique n° 404, la taxe de 50 cts. s'applique 
uniquement aux dalles pour trottoirs en pier
res ordinaires. 2° Dans la rubrique n° 406, la 
taxe de 2 fr. par q s'applique aux plaques en 
pierre d'une ou deux masses, mais avec une 
seule couleur à leur surface et non vernissées. 
3° Dans la rubrique n° 408 rentrent, par con
tre, les plaques vernissées et celles qui por
tent plusieurs couleurs à leur surface (des
sins, mosaïques, etc.) 4° Ces taxes entrent 
en vigueur dès le 1er décembre 1889. 

Liste d e s i n a r c l i a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi 31 
octobre 1889, à 5 heures du soir : MM. 
Tratanowsky, Anvers. — Tsitsopoulo, Cons-
tantinople. — Tapernig, Buenos-Ayres. — 
Caplan, Berlin. — Schwarzstein, Varsovie. 
— Holnschuh, Berlin. 

BREVETS D'INVENTION 
LISTE DES BREVETS ENREGISTRÉS 

c o n c e r n a n t l ' i n d u s t r i e h o r l o g è r e . 

Cl. 123, n° 1370, 26 juillet 1889, 5i/2 h. p. — 
Nouvelle boîte de montre améliorée. — 
Quigley, R o b e r t - J o h n , Adélaïde Street 
West, 57, Toronto (Canada). Mandataire: 
Bourry-Séquin, Zurich. 

Cl. 123, n° 1385.13 septembre 1889,6'/4 h. p. 
— Nouveau calibre de montres dit calibre 
Pistolet à remontoire à bascule. — F a b r i 
q u e d ' h o r l o g e r i e d e F o n t a i n e m e -
l o n , Fontainemelon, canton de Neuchâtel 
(Suisse). Mandataire: Imer-Schneider, F., 
Genève. 

Cl. 123, n° 1386. 13 septembre 1889, 6 l/4h.p. 
— Nouvelle disposition des ressorts pous
soirs et ressorts à secrets des savonnettes. 
— F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e d e F o n t a i 
n e m e l o n , Fontainemelon, canton deNeu-
chàtel (Suisse). Mandataire : Imer-Schnei
der, E., Genève. 

Cl. 123, n° 1390. 31 août 1889, 8 h. a. — 
Tragette-bascule, remplaçant le mécanisme 
de la mise à l'heure intérieure. — J u i l l a r d 
f r è r e s , Cortébert, canton de Berne. 

(Suisse). 
Cl. 125, n° 1376. 25 août 1889, 4 h. p. — 

Montre-réveil (porte-montre). — B e n o i t , 
E. , Bienne (Suisse). Mandataire: Furrer, 
Goltfried, Bienne. 

Cl. 125, n° 39. 23 septembre 1889,6V4 h. p. — 
Cacheté. — 15 modèles. — Boîtes de mon
tres à fond d'émail. — B a s t a r d e t B e -
d a r d , J . , Genève (Suisse). Mandataire : 
Imer-Schneider, E., Genève. 

Cl. 125, n° 40. 21 septembre 1889, 7 h. a. — 

Cacheté. — 2 modèles. — Ebauches de 
mouvements de montres. — Cha l l e t e t 
s e s fils, Ei., Fontenais (Suisse). Manda
taire : Furrer, G., Bienne. 

Modèles déposés en vertu de la convention 
franco-suissse du 23 février 1882. 

Nu 322. 19 septembre 1889. — Ouvert. — 
Boîte de montre pour être exécutée en or, 
argent et en tous métaux, et toutes gran
deurs et par tous les procédés de décora
tion, selon le libelle descriptif accompa
gnant le modèle. — B a p s t »*Î F a l i z e , 
Paris. Mandataire : A. Ritter, Bàle. 
(Renouvellement pour 3 années du dépôt 

effectué du 17 septembre 1886.) 
Cl. 224, n° 1413. 1" octobre 1889, 6 h. p. — 

Nouveau pommeau de canne avec montre 
à remontoir extérieur. — C o s c h l e r «fc 
Cie, fabricants d'horlogerie, Bienne 
(Suisse), ayant cause de l'inventeur Achille 
Bourquin, Bienne. Mandataire : Imer-
Schneider, E., Genève. 

N0 44. I01' octobre 1889, 8 h. a. — Ouvert. 
— 4 modèles. — Balanciers pour mouve
ments de montres de poche. — Miche l , 
Ma th i eus , Granges (Suisse). Mandataire : 
Furrer, Gottf., Bienne. 

N" 45. 8 octobre 1889, 5»/2 h. Cacheté. 
— 6 modèles. — Boîtes de montres. — 

B œ s g e n f r è r e s , Genève (Suisse). Man
dataire : Imer-Schneider, E., Genève. 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l es c o m m u n i 
c a t i o n s à l a B é d a c t i o n d e l a FKOE-
KAÏIOiV HOItEOCiKItK SUISSE, à 
B i e n n e . 

Le rédacteur responsdbL· : Fritz HUGUENIN. 

J . WYSS FILS, CHAUX-DE-FONDS 
I ¥ o u v e a u x g e n r e s d e c a d r a n s p a i l l o n n é s 

e n é m a u x t r a n s p a r e n t s t e i n t e s I t ITBiIS , 
HIiKlJBiJS, O P A L E S , e t c . , e t c . , s u r p l a q u e s 
g r a v é e s e t f l i n q u é e s . 824 

CES GENRES SONT BREVETÉS 

English spoken. Man spricht Deutsch. 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
GENÈVE, Rue Lévrier, 5 

RUBIS, SAPHIR, GHRYSOLITHE 
et 

linporUtion directe lu ISDIS 

:;eu*a s u r le K H O N S p o u r l a F A B R I C A T I O N 
J O Y A U X p o u r Hor loge r i e 

DIAMANTS ET PIERRES DE COULEUR 
taillée» pour la Bijouterie 660 

RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u s y s t è m e d ' o x y d a g e fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix : 6 francs par douzaine. Service 
prompt et soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER, armurier, BIENNE 

COMMANDITAIRE 
Une maison d'horlogerie, par suite de commandes très 

importantes d ' u n n o u v e a u s y s t è m e b r e v e t é d a n s 
p l u s i e u r s p a y s , cherche un commanditaire pour donner 
prompternent l'extension voulue à cette fabrication. 861 

S'adresser au bureau du journal sous chiffres K- M. 4006. 

ECOLE D'HORLOGERIE ET DE MECANIQUE 
cLe t i e n n e . 765 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE •771 

Spécialité de montres à clef pour l 'Angleterre, 
l 'Amérique et les colonies 

COULLERY FRÈRES 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Suisse) 

IAIIIlIf 
à PELOTAS et PORTO-ALEGRE (Brésil) 

Importation d'horlogerie 535 

C O M M I S S I O N 
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τ+ 

USINES P. F. COURVOISIER 
BIENNE et CHAUX-DE-FONDS 

-Hr 

PIiAQUCiS or, a r g e n t , s u r ac ier , mé ta l , a r g e n t et s u r tous au t r e s m é t a u x . 
GALONNÉS de diverses cou leu r s , etc. , e tc . 
SOVDUKJES p o u r tous m é t a u x . 
M T R A T E D'ARCiS]VT en bâ tons et c r i s t aux . 815 
C H I i O R U R K D ' O R . 
O R en p o u d r e et en feuil les de toutes n u a n c e s . 

Un établisseur 
de la Vallée, breveté, ayant 30 an
nées d'expérience sur les pièces 

• compliquées, accepterait une place 
de visiteur, remontera· ou s'oc
cuperait de mécanismes en tous 
genres. 863 

S'adresser sous chiffres B 12708 L, 
à l'agence de publicité Haasenstein 
& Vogler, Lausanne. 

La fabrique d'ébauches Koller 
& G4", à Malleray, demande une 
bonne finisseuse de raquettes 
et 2 bons poseurs d'aiguilles. 

Entrée immédiate. 865 

La fabrique Kuhn & Tièche, 
à Reconvillier, demande : 

des poseurs de mécanismes, 
planteurs de finissages, 
arrondisseuses, 
perceuses, 864 
pivoteurs d'échappements cy

lindre, 
un tourneur de barillets. 

Ou demande 
pour le Locle, un bon ouvrier cuve-
tier, fidèle et assidu au travail. 

Inutile de se présenter sans preu
ves de moralité. 860 

Une fabrique du Jura 

demande 
855 

1 chef de fabrication pour ébau
che et finissage remontoir, 
pouvant s'occuper au besoin 
des calibres; 

1 contre-maître pour la fabrica
tion de boîtes argent et métal; 

1 termineur habile, bien au cou
rant de cette partie. 
Adresser les offres sous chif

fre H 5038 J, à l'agence Haasen
stein & Vogler, St-Imier. 

On cherche 
pour un petit comptoir commençant, 

un bon ouvrier-visiteur 
habitué au travail soigné, connaissant 
à fond le terminage de la montre, 
capable de diriger et surveiller la 
fabrication d'horlogerie et pouvant 
offrir quelque garantie financière. 

Inutile de s'adresser sans de bons 
certificats et références. Envoyer les 
offres sous initiales A. Z., an bureau 
du journal. 858 

M A I S O N FONDÉE EN 4 8 7 9 

F. REYMOND a C18 

. 88, Avenue de la Gare D l L W JN J l Avenue it la Gare, 88 

MÉTAUX POUR H O R L O G E R I E 
A g e n c e e x c l u s i v e e t D é p ô t d e : 

9IU. l a SaUe & CIe, Marque déposée : TIt. Société westpha-
à Krlens, près Lucerne. ! P L A - T I N I T J M Henné pour le laminage 

Laiton, cuivre et alliages ^O, &Aft/Kfc>» 
spéciaux . < $ ^ B S ' , ^ f c > 

pour l'horlogerie. [5S ΐ ^ ρ 

TIt. Société industrielle 
e t commerciale 

des métaux , Par is . 
(Usine de Bornel ) . 

Maillechort, Parckfung, 
Chrysocale, Similor, etc. 

«lu nickel , & Schwert . 
(Ancienne maison 

Fle i tmann * W i t t ) . 

Nickel pur, 
nickel plaqué, etc. 

SfIU. J o h n AVaIlIa <fc Sons, 

TK R E Y M O O T ) & $ t à Birmingham. 

Tubes cuivre et laiton, 
unis et profilés. 

Aciéries e t tréfilerles d'Havclock près Scheffield. 
Aciers sour toutes formes. Spécialités de bandes et de fils. 807 

Stock important en magasin. 

ENTREPOTS : 

aux Magasins généraux, à Genève 
et 

à la fillette, à Paris, 

Adresse pour télégrammes. 

REYMOND, BIENNE. 

TÉLÉPHONE 

FRAUENFELD 
M o t e u r s à gaz , pour gaz 

d'éclairage. 
m o t e u r s à péto o ie , avec 
appareil produisant le gaz 
moteur de ligroine ou de 
néoline, à employer partout 
où il n'y a pas d'usines à 
gaz. (M5199Z)577 

Prospectus et renseignements 
franco et g ratis. 

PODR M T K DE BOITES 
La maison Ed. RACINE fils, à 

Bienne, se charge du 856 
REBROSSAGE 

des rouleaux de laminoirs. 
Travail consciencieux et garanti. 

Sans dérangement. 

-ÈBÛ*" J S--S S 

g M « a g 

S--« f s 
s'il I i 

•S. m™»!»=··= 

3 â S 

«»· «s 

il Hl 
sa I a^ 
' e j ^ SB 

IHl IHl I II W 

en 
ta 
30 

JOURNAL SUISSE 

D'HORLOGERIE 
Rerue horlogère unircriellc fondre en 1876 

Publié tous les mois à Genève 
sous les auspice de la 

CLASSE D'INDUSTRIE ΈΤ DE COMMERCE 
(Société des Arts) 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 
Pour la Suisse, un an 10 fr. 
Pour l'Union postale, un an 12 fr. 

Les abonnements partent du 1er juillet. 
S'adresser pour tout ce qui con

cerne la rédaction, les abonnements 
et les annonces, à l'administration 
du journal, 2, rue Necker, à Genève. 
— On peut aussi s'abonner dans tous 
les bureaux postaux de l'Union pos
tale universelle et chez tous les li
braires de l'Europe. — Un numéro-
spécimen est envoyé gratis sur 
demande. 509 

FEUTiRESA P O L I R 
les métaux et les glacée 

en tous genres et dimension, à des 
prix'très modérés. 

QUALITÉS SUPÉRIEURES 
M . Hl)THER, fabrlqoe de feutre, 

691 H a l l en Wurtemberg. 

FÉDÉRATION HORLOGÈRE SDlSSB 

Téléphone " ^ f 
: / : : . . : ; : . : / : i : / : -,/z.z^.zf: ;,;. î/î.-s/f-s/s 
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IP 
TEOLIEIFIHIOIfcTIE] 

ARNOLD H U G U E N I N 
4S1 Rue do Progrès, 45 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire. 545 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 

ETABLISSEMENT METALLURGIQUE 
A o h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u . r e s s a i 

Fonte de déchet* de toute na tu re 
VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N G & G 
- * · B I B H N E ~*~ 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

O - R - O i S B J T D E T A I L 

I E 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 
A C I E R 

EXPORTATION 

USINE 
HYDRAULIQUE 

TÉLÉPHONE 

Marque déposée 

EDTBIOD &toM, Iftouldeos 
BIENNE (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 
SPÉCIALITÉ DE GENRES KOUVEAUX SUR COMMANDE. BOITES BRUTES ET FIIIIES1 

Adresse télégraphique : Henriod frères, Bienne. 574 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de monheo umontoiti jiûat dameâ 
de 10 à 13 lignes 575 

VUILLIOMENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

v Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

L GABPAÏTO, I CLUSIS (We-Same) 
Fraises à arrondir d'un système perfectionné 

approuvé après examen et essai par Ie* horlogers les 
plus compétents et les plus habiles. 

v. Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 6Î5 

ÉTUDES D'AVOCAT E T DE NOTAIRE 

es H. HODLER & J. STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

' H. HODLER & J. STEFFEN. 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s compensés , genres soignés et courants. 
Sp i raux de première qualité. 
l l é t a l p o u r échappemen t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 
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L E S P I R A L 
ANTl MAGNETIQUE 

BAEHNI. 
>»ΟΛΙΑ£«β_ BRAV. BERH 

nous fabriquons 

INCOMPARABLE 
anti-magnétique, ne se rouillant pas, (Marque déposée). 

Nous pouvons livrer ces spiraux COULEUR OR ou BLANCS. Le numérotage 
est le même que celui de nos spiraux trempés. 

Les demandes peuvent être aussi adressées à nos dépositaires : MM. Henri Sandoz, Chaux-de-Fonds ; Phil. Faure, 
Haldimann & Perrenoud, Locle ; A. Béguin-Bourquin, Neuchâtel; Mme S. Jeanneret-Lebet, Fleurier ; Mme E. Gostely-
Amez-Droz, Sonvillier ; MM. Arnold Brand, St-Imier ; Usse Robert-Tissot, Villeret ; Mme Ve Ate Robert-Tissot, Tramelan, 

et M. L. Tschopp, Bienne. 

Médaille d'argent à l'Exposition universelle de Paris 1889 

APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

BOIS k MÔHLENBRUCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la n i c k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano
plastie, la dorure et la nickelure. €55 

Nombreuses références à disposition. 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en en mot, (ont ce qui se fait en pierres pour le mouvement 4e la 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L-E/JLTN O D 
à MiITCEMS ( S u i s s e ) 

HnfU de hMfM 
MaUH fendée en MSO, occupant V a ^ ^ Récompensée à Lecdies u 186i et 

plus de 800 oonien / r a t Y ^ à b C " " * * * 1 1 1 * ea 1881 
VWTE EXCLUSIVEMENT EN 6S0S ''W^ AIiX NARCHANDS DE FOURNITURES 

Envoi de prix-courants sur demande 
Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysohthes et grenats bruts 

S 
y 

« * 

ST 
Fabrique d'horlogerie ^ 

*> 

JIAI AJgLlE 
au Rebberg 

B I E N N E (smssE) 

'<S>. 
% 

»iHin ι-

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie m 

Nouveau système de mise à l 'heure 
le plus perlectionué qui existe. 

B r e v e t p r i s e » S u i s s e s o u s IM" i2-<i»-C3. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


